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1	Remarques liminaires du Président (Document 9)
1.1	Le Président rappelle le Document 9, dont la plénière a pris note à sa première séance, et qu'elle a examiné plus avant à sa deuxième séance, dans lequel il est expliqué que la participation d'observateurs aux conférences, assemblées et réunions de l'Union fait l'objet de la Résolution 145 (Antalya, 2006) de la Conférence de plénipotentiaires, en ce qui concerne les droits conférés à chaque catégorie de participants. Tous les délégués, et en particulier les Présidents des Commissions, des Groupes de travail et de tous les Sous-Groupes de la Conférence, doivent tenir compte des dispositions pertinentes pour le déroulement des réunions. 
2	Rapports verbaux des Présidents des Commissions
2.1	Le Président de la Commission 2 signale que sa Commission ne s'est pas réunie depuis la plénière précédente, mais qu'elle a reçu 38 nouveaux pouvoirs, et que d'autres devraient suivre. Les administrations qui n'ont pas encore soumis leurs pouvoirs sont instamment priées de le faire avant le 11 novembre 2019, veille de la dernière séance de la Commission 2.
2.2	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 2.
2.3	Le Président de la Commission 3 indique que sa Commission ne s'est pas réunie depuis la plénière précédente et qu'à ce jour, elle n'a reçu aucune décision ou proposition pouvant avoir une incidence sur le budget. 
2.4	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 3.
2.5	Le Président de la Commission 4 signale que sa Commission s'est réunie une fois depuis la plénière précédente et a approuvé plusieurs documents qu'elle a transmis directement à la Commission de rédaction. Ses groupes et sous-groupes continueront leurs discussions et espèrent progresser dans les tâches qui leur ont été confiées.
2.6	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 4.
2.7	Le Président de la Commission 5 fait savoir que les groupes et sous-groupes de travail de sa Commission continuent de travailler sur les questions délicates qui leur ont été confiées, et que pour certains points de l'ordre du jour, les travaux arrivent à leur fin, alors que pour d'autres, les discussions doivent se poursuivre.
2.8	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 5.
2.9	Le Président de la Commission 6 signale que sa Commission s'est réunie une fois depuis la plénière précédente et qu'elle a transmis des documents concernant certains points de l'ordre du jour à la Commission de rédaction. Des discussions formelles et informelles relatives aux autres points de l'ordre du jour qui lui ont été attribués sont toujours en cours. 
2.10	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 6.
2.11	Le Président de la Commission 7 indique que sa Commission s'est réunie la veille et qu'elle a établi la version finale de trois séries de textes qui sont soumis pour examen à la plénière en première lecture.
2.12	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 7.
3	Cinquième série de textes soumis à la Commission de rédaction en première lecture (B5) (Document 221)
3.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 221.
3.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 221.
Appendice 27 (MOD Titre, Article 2 – MOD 27/114, MOD 27/116, MOD 27/117, MOD 27/121, MOD 27/130, MOD 27/132, MOD 27/133)
3.3	Approuvés.
3.4	La cinquième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B5) (Document 221) est approuvée.
4	Cinquième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B5) – deuxième lecture (Document 221)
4.1	La cinquième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B5) (Document 221) est approuvée en deuxième lecture.
5	Sixième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B6) (Document 222)
5.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 222.
5.2	Le délégué des États-Unis demande que l'examen des modifications apportées à la Résolution 27 (Rév.CMR-12) et de la suppression de la Résolution 28 (Rév.CMR-15) soient reportés à la sixième plénière pour laisser plus de temps pour les consultations juridiques.
5.3	Il en est ainsi décidé.
5.4	Le Président invite les participants à examiner le Document 222, à l'exception des Résolutions 27 (Rév.CMR-12) et 28 (Rév.CMR-15).
Article 5 (MOD 5.279A, MOD 5.287, MOD 5.288, MOD 5.444B); Article 19 (MOD 19.99, MOD 19.102, MOD 19.111); Appendice 1 (MOD §1, MOD §2); MOD Résolution 748 (Rév.CMR-15).
5.5	Approuvés.
5.6	À l'exception des Résolutions 27 (Rév.CMR-12) et 28 (Rév.CMR-15), la sixième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B6) (Document 222) est approuvée.
6	Sixième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B6) – deuxième lecture (Document 222)
6.1	À l'exception des Résolutions 27 (Rév.CMR-12) et 28 (Rév.CMR-15), la sixième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B6) (Document 222) est approuvée en deuxième lecture.
7	Septième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B7) (Document 223)
7.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 223. 
7.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 223. 
Article 5 (MOD Tableau 8 500-10 000 MHz, MOD Tableau 13.4-14 GHz, MOD 5.562B, MOD Tableau 151.5-158.5 GHz); Appendice 30 (MOD Annexe 4); Article 5 (SUP 5.562F, SUP 5.562G)
7.3	Approuvés.
7.4	La septième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B7) (Document 223) est approuvée.
7.5	Le délégué de la République islamique d'Iran indique que, compte tenu du caractère juridiquement contraignant du Règlement des radiocommunications, pour les documents portant sur des modifications à apporter au Tableau d'attribution des bandes de fréquences, la deuxième lecture ne devrait pas avoir lieu immédiatement après la première; il conviendrait d'accorder aux administrations le temps d'examiner attentivement les modifications proposées. Conformément aux règles régissant les conférences, par conséquent, la première lecture et la deuxième lecture d'un document devraient être espacées, sauf dans les cas où la deuxième lecture ne peut pas être reportée faute de temps et où les modifications proposées sont mineures.
7.6	Le Président précise qu'une telle approche peut poser des problèmes à la fin de la conférence, étant donné le volume important de documents soumis à la plénière. Bien que la deuxième lecture puisse être reportée dans le cas particulier du Document 223, il ne sera pas possible de procéder ainsi systématiquement. Pour les futures plénières, afin de veiller à ce que tous les points soient examinés en temps voulu, la deuxième lecture d'un document pourra être reportée sur demande. L'orateur considère que la plénière accepte de reporter la deuxième lecture du Document 223 à une séance plénière ultérieure.
7.7	Il en est ainsi décidé.
8	Propositions pour les travaux de la Conférence (Document 184(Rév.1))
8.1	Le délégué du Brésil, s'exprimant au nom de tous les pays cosignataires de la proposition, présente le Document 184(Rév.1), qui contient une déclaration relative à la promotion de l'égalité, de l'équité et de la parité hommes/femmes dans le Secteur des radiocommunications de l'UIT. Les radiocommunications jouent un rôle important dans la mondialisation et dans le développement efficace des TIC. Malheureusement, la participation des femmes aux activités du Secteur est très faible: seulement 18 pour cent des délégués à la CMR-19 sont des femmes. Bien que des progrès aient été réalisés en ce qui concerne la promotion de l'égalité entre hommes et femmes, notamment grâce au Réseau des femmes, lancé en 2016, et aux politiques adoptées par l'UIT et l'ONU, les efforts doivent se poursuivre. Dans ce contexte, dans la déclaration proposée, il est demandé à l'UIT qu'elle prenne des mesures pour promouvoir la participation des femmes à tous les aspects des activités de l'UIT-R et leur représentation aux postes de direction.
8.2	La déléguée de la République de Corée exprime son appui sans réserve à la déclaration. Elle suggère que la réduction du nombre de sigles dont la signification n'est pas donnée in extenso dans le document le rendrait plus lisible.
8.3	Le Président propose qu'un groupe ad hoc de la plénière soit créé pour rédiger un texte qui sera soumis à l'approbation ultérieure de la plénière en tant que document final de la Conférence. 
8.4	Il en est ainsi décidé.
8.5	Le Président invite les délégations cosignataires du Document 184(Rév.1) à désigner le président du groupe ad hoc nouvellement constitué.
8.6	Le délégué du Canada propose que Mme Cindy Cook (Canada) assume les fonctions de présidente du nouveau groupe ad hoc de la plénière. 
8.7	La proposition est adoptée par acclamation.
9	Déclaration de M. Niklas Hedman, Bureau des affaires spatiales des Nations Unies (UNOOSA)
9.1	M. Hedman, Chef de la Section des affaires du Comité, des politiques et des questions juridiques de l'UNOOSA, prononce la déclaration reproduite dans l'Annexe A.
9.2	Le Directeur du BR, faisant écho à plusieurs observations formulées par M. Hedman, se félicite de l'excellente collaboration entre le Bureau et l'UNOOSA, qui a permis aux deux organes de fournir un appui efficace aux États Membres dans leurs travaux en vue d'obtenir un accès aux ressources et technologies spatiales. Le Bureau et l'UNOOSA sont engagés en faveur du renforcement des capacités de tous les États Membres, en particulier des pays en développement et des États qui se sont récemment lancés dans la conquête spatiale, et prévoient de poursuivre leur coopération fructueuse dans les années à venir.
10	Rappel du délai de soumission des propositions relatives à la suppression de noms de pays dans les renvois (Document 131)
10.1	La Secrétaire de la plénière rappelle aux participants que la date limite de soumission des propositions relatives à la suppression de noms de pays dans les renvois est aujourd'hui même, à savoir vendredi 8 novembre à 18 heures (heure de Charm el-Sheikh).
La séance est levée à 17 h 05.
Le Secrétaire général:							Le Président:
H. ZHAO									A. BADAWI
	


Original: anglais
ANNEXE A
Déclaration de M. Niklas Hedman,
Bureau des affaires spatiales des Nations Unies
M. Zhao, Secrétaire général de l'UIT,
M. Maniewicz, Directeur du Bureau des radiocommunications de l'UIT,
M. Badawi, Président de la CMR-19,
Mesdames et Messieurs les délégués,
C'est pour moi un honneur de m'adresser à la Conférence mondiale des radiocommunications de l'UIT. Certains points à l'ordre du jour de la CMR-19 méritent que j'apporte, pour information, quelques brèves indications concernant les derniers travaux et résultats du Comité des Nations Unies sur les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique (COPUOS) et le rôle du Bureau des affaires spatiales des Nations Unies.
Le COPUOS, à sa 62ème session tenue cette année, a fait un grand pas en avant en adoptant le préambule et les 21 lignes directrices aux fins de la viabilité à long terme des activités dans l'espace extra-atmosphérique, et a pris des décisions importantes sur la marche à suivre avec l'établissement d'un groupe de travail spécialisé doté d'un mandat de cinq ans et chargé notamment de mettre en œuvre et d'examiner les lignes directrices. 
Ces lignes directrices portent sur une grande diversité de mesures visant entre autres l'utilisation équitable, rationnelle et efficace du spectre des fréquences radioélectriques et des diverses régions orbitales utilisées par les satellites. La question des brouillages radioélectriques préjudiciables suscite des inquiétudes. La sécurité des opérations spatiales est un aspect essentiel des lignes directrices, en particulier dans des domaines comme l'amélioration de la précision des données orbitales; la collecte, le partage et la diffusion des données de suivi des débris spatiaux; la réalisation d'évaluations des conjonctions pendant toutes les phases orbitales des vols contrôlés; et les mesures à prendre pour faire face aux risques associés à la rentrée atmosphérique incontrôlée d'objets spatiaux. Les lignes directrices traitent également du partage de données et de prévisions opérationnelles de météorologie de l'espace et de l'élaboration de modèles et d'outils de météorologie de l'espace ainsi que de la collecte de pratiques établies d'atténuation des effets de la météorologie de l'espace. Certaines d'entre elles mettent aussi l'accent sur la supervision des activités nationales relatives à l'espace et le renforcement de la pratique concernant l'immatriculation des objets spatiaux.
Dans ce contexte, je voudrais souligner que l'UNOOSA est responsable depuis quatre décennies de tenir à jour le Registre central des Nations Unies sur les objets lancés dans l'espace extra‑atmosphérique, conformément aux obligations prescrites dans la Convention sur l'immatriculation de 1975. Le Registre constitue le mécanisme de base assurant la transparence fondée sur des traités et le renforcement de la confiance, notamment en ce qui concerne la modification du statut d'exploitation des objets spatiaux en orbite, les renseignements relatifs à la rentrée atmosphérique ou à la désorbitation d'objets spatiaux, ainsi que les informations similaires visant à améliorer la sécurité des opérations spatiales. 
Je mentionne en particulier le système d'immatriculation car, outre la procédure établie consistant à s'acquitter des responsabilités incombant au Secrétaire général au titre des traités et principes adoptés par les Nations Unies concernant l'espace extra-atmosphérique, y compris le Traité sur l'espace extra-atmosphérique et les principes relatifs à l'utilisation de sources d'énergie nucléaires pour les activités menées dans l'espace extra-atmosphérique, l'UNOOSA a pour mandat de contribuer aux efforts déployés à l'échelle mondiale en vue d'améliorer la gouvernance internationale aux fins de la viabilité à long terme des activités dans l'espace extra-atmosphérique. 
M. le Président, Mesdames et Messieurs les délégués,
À ce stade, j'aimerais insister sur le fait que, pour promouvoir la sécurité des opérations spatiales, qui est d'une importance cruciale, les mesures ci-après sont tout particulièrement utiles: 1) améliorer le renforcement des capacités et la sensibilisation; 2) renforcer le dialogue avec les acteurs privés du secteur spatial; 3) organiser l'établissement des rapports sur la mise en œuvre des 21 lignes directrices aux fins de la viabilité à long terme et les avancées en la matière; et 4) échanger de manière structurée les informations concernant les objets et les événements spatiaux. Pour ce faire, il est possible d'adopter des mesures pour instaurer la confiance et la stabilité, ainsi que des mécanismes permettant d'assurer la sécurité des opérations spatiales, notamment concernant des solutions pour éviter les collisions en orbite, les situations d'urgence, la perte de contrôle d'un engin spatial et les risques associés à la rentrée atmosphérique.
M. le Président, Mesdames et Messieurs les délégués,
Nous nous dirigeons vers le déploiement de grandes constellations et de méga-constellations, et à ce titre, il est important que le système d'immatriculation des objets spatiaux continue de remplir son objectif. En ce qui concerne une question en partie liée à celle-ci, les petits et très petits satellites et leurs applications ont permis d'accroître le nombre d'entités gouvernementales et non gouvernementales participant aux activités spatiales, et pouvant bénéficier de leurs avantages. Tout en reconnaissant les obligations qui incombent à tous les acteurs qui lancent et exploitent des satellites au titre du droit international, l'UNOOSA et le Bureau des radiocommunications de l'UIT ont collaboré pour produire un document d'orientation (disponible sur les sites web respectifs des organisations) afin d'apporter une aide aux concepteurs et exploitants de petits satellites avec des informations sur l'immatriculation des objets spatiaux et la gestion des fréquences. Le document comprend également des renseignements sur l'autorisation et les permis accordés pour des missions satellitaires, ainsi que sur les mesures visant à réduire les débris spatiaux. Il conviendrait d'envisager la mise à jour de ce document.
M. le Président, Mesdames et Messieurs les délégués,
Le COPUOS examine tous les ans, par exemple, le point relatif aux caractéristiques et à l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires, qui comprend l'examen des moyens permettant de l'utiliser de façon rationnelle et équitable, sans porter atteinte au rôle de l'Union internationale des télécommunications – point au titre duquel le Bureau des radiocommunications de l'UIT établit un rapport annuel portant sur l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires et des autres orbites. On peut également citer l'exemple du Comité international sur les systèmes mondiaux de navigation par satellite (ICG), créé par le COPUOS en 2006, et dont le secrétariat exécutif est l'UNOOSA, qui depuis de nombreuses années examine des questions relatives à la protection du spectre et à la détection et l'atténuation des brouillages. 
En 2018, le COPUOS a célébré le cinquantenaire de la première Conférence des Nations Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique (UNISPACE+50), en se concentrant sur les sept priorités thématiques suivantes: partenariat mondial pour l'exploration de l'espace et l'innovation, perspectives actuelles et futures du régime juridique de l'espace extra‑atmosphérique et de la gouvernance mondiale, amélioration de l'échange d'informations sur les objets et les événements spatiaux, cadre international pour les services de météorologie de l'espace, renforcement de la coopération spatiale aux fins de la santé mondiale, coopération internationale pour des sociétés produisant peu d'émissions et résilientes et renforcement des capacités pour le XXIe siècle. Le COPUOS s'apprête actuellement à établir, en 2020, un programme intitulé «Space2030» et un plan d'application visant à tirer le meilleur parti des activités spatiales, afin de mettre en œuvre le Programme de développement durable à l'horizon 2030, compte tenu des besoins particuliers des pays en développement.
Comme l'a réaffirmé l'Assemblée générale des Nations Unies dans sa Résolution 73/6 sur «UNISPACE+50: l'espace comme moteur de développement durable», le COPUOS et ses sous‑comités, appuyés par l'UNOOSA, constituent des tribunes uniques pour la coopération internationale en matière d'exploration et d'utilisations pacifiques de l'espace, ainsi que pour la gouvernance mondiale des activités dans l'espace extra-atmosphérique.
M. le Président, Mesdames et Messieurs les délégués,
Cette année est historique: nous célébrons le cinquantième anniversaire de la mission Apollo 11 et des premiers pas de l'Homme sur la Lune. Cet événement historique était le début d'une nouvelle phase dans l'exploration de l'espace et a inspiré l'humanité dans bien d'autres domaines que les activités spatiales. Alors que nous fêtons cet exploit, la communauté internationale a également le regard tourné vers la Lune, Mars et au-delà, dans le cadre de missions passionnantes, actuelles et futures, menées depuis une orbite terrestre basse. L'exploration et l'innovation spatiales sont de plus en plus importantes pour un nombre croissant d'acteurs du secteur spatial.
Sur le plan de l'innovation, permettez-moi d'attirer brièvement votre attention sur l'approche de l'UNOOSA en matière de renforcement des capacités, que je définirais par ces mots: globale, moderne et stratégique. Rendre les activités spatiales aussi inclusives que possible et faire en sorte que les avancées qu'elles permettent soient accessibles à tous, en tout lieu, sont les objectifs visés par l'initiative «Access to space for all» de l'UNOOSA, qui incarne le parfait exemple de coopération triangulaire novatrice entre les grands acteurs du secteur spatial, les Nations Unies et des entités de pays autres que les puissances spatiales. On peut ici citer en exemple les partenariats collaboratifs avec l'Agence japonaise d'exploration aérospatiale (JAXA) pour le programme «KiboCUBE» et avec l'Agence China Manned Space (CMSA) pour des expériences embarquées à bord de la station China Space; et le partenariat avec des entités du secteur privé, telles que Sierra Nevada Corporation et Airbus Defence and Space.
M. le Président, chers délégués,
Pour conclure, j'aimerais, au nom de l'UNOOSA, remercier le Bureau des radiocommunications de l'UIT pour la coopération de longue date entretenue dans le cadre de la coordination interinstitutions, et les efforts déployés conjointement pour apporter une assistance aux États Membres.

______________
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